
Édito
Nous arrivons au terme
d’une année de mandat
et l’heure est au bilan
des actions menées.

1 an déjà !

Un an, c’est à la fois long et
très court dans le contexte

actuel de la pandémie où les ajustements
permanents sont nécessaires dans l’exercice de
la fonction publique.

Ce numéro fait une large part aux acteurs du
territoire, associations, bénévoles, habitants,
créateurs, producteurs, équipe municipale,
employés mais également aux élus qui en ce
contexte particulier, ont fait preuve d’inventivité
et de beaucoup de motivation pour monter de
nouveaux projets, créer du lien, et poursuivre
leurs activités. 

Focus est fait sur différents sujets dans ce
numéro de rentrée du “Regards sur Landrais”,
en l ien avec les travaux, la sécurité,
l’organisation de votre Mairie, la rentrée
scolaire mais aussi les nouveautés et les
événements à venir.

Enfin, la suite de notre série sur le Captage
d’eau. L’arbre, les biodéchets mettent en
lumière la volonté forte de la commune de
protéger son environnement, et de
sauvegarder ce qui fait la richesse de
LANDRAIS, son territoire. 

Dans un prochain numéro, vous aurez un suivi
sur le travail des commissions, nous vous
tiendrons informés des avancées
prochainement.

Tant d’actions restent à mener et nous allons
continuer à vous intégrer dans le projet
communal par le biais des associations et de
la consultation citoyenne pour le mener à
son terme car il nous concerne tous, dans la
recherche du bien commun.

Comme pour un élève, l’apprentissage n’est
pas un processus linéaire, il passe par
essais, tâtonnements, erreurs, échecs… Il y
a donc pour les élus également un droit à
l’erreur qui doit être reconnu et pris en
compte. Le travail sur l’erreur permet
d’instaurer un climat de confiance dans
lequel celle-ci n’est plus stigmatisée mais
devient un matériau collectif pour la
construction du savoir.

Je finirai par une citation paraphrasée de
NELSON MANDELA :

“Nous ne perdons jamais, soit nous
gagnons, soit nous apprenons”

Prenez soin de vous 
Votre Maire, Christelle GRASSO

Regards
sur Landrais Bulletin municipal
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Septembre 2021

Lokalité, épicerie itinérante, desservira la commune de Landrais tous les
vendredis à partir du 1er octobre prochain, selon les modalités
suivantes :
• 15h30 : Les Egaux (angle de la rue de la Garenne et la rue des Bois)
• 16h00 : Les Granges (angle de la rue du Pré Trénai et la rue des Puits)
• 16h30 : Le Bourg (mairie)
•17h00 : Fondouce (angle de la rue des Acacias) 

A la une : nouveau service !
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Rentrée scolaire

Vie municipale

Ecole maternelle

L'école maternelle accueille cette année 116
élèves de la Petite Section au CP.
Sont inscrits 22 PS, 39 MS, 41 GS et 14 CP.
5 classes, 6 enseignants et 5 atsems.

Nous souhaitons la bienvenue à Olivier Boisserie
qui sera présent sur l'école le mardi.
Nous espérons pouvoir réaliser plusieurs projets
au cours de cette année comme
- participer à la semaine de la maternelle avec les

familles
- participer au carnaval avec l'association de

parents d'élèves
- réaliser une sortie de fin d'année
- réaliser une fête d'école

Nous remercions l'Association de parents
d'élèves pour tout le temps et l'investissement
donnés à l'organisation de nombreuses
manifestations. La somme versée servira à
financer divers projets tout au long de l'année
(sortie, intervenant, matériel, …)

Merci au SIVOS pour l'aide au bon
fonctionnement de l'école.

L'équipe enseignante

Les missions du Maire
• Préparer et gérer le budget de la commune

• Réunir le Conseil Municipal

• Délivrer les autorisations d’urbanisme

• Maîtriser les dispositions du Code Général des
Collectivités Territoriales

• Assurer l’entretien et la réhabilitation des équipements
et des bâtiments municipaux

• Passer les contrats de marchés publics

• Programmer et financer la construction de nouveaux
équipements municipaux

• Gérer l’attribution des aides sociales municipales à ses
administrés

• Entretenir les espaces verts de la commune

• Contrôler et assurer l’assainissement des eaux, la
distribution de l’eau potable, la collecte des ordures
ménagères et le traitement des déchets

• Organiser les transports en commun communaux et
inter communaux

• Tenir les registres d’Etat Civil

• Organiser la tenue des élections locales, nationales et
européennes

• Constater les infractions en tant qu’officier de police
judiciaire

• Dicter et faire appliquer les arrêtés municipaux

• Célébrer les mariages

• Représenter la commune devant les autorités judiciaires

• Défendre les intérêts de sa commune.  

Audrey CHAIGNEAU 
(Directrice + Classe

PS/MS 1) 

Olivier BOISSERIE
(Classe PS/MS 1, 

le mardi)

Pauline SCHVARTZ
(classe PS/MS 2)

Yola LEMESLE
(Classe MS/GS)

Fabienne GOUET
(Classe GS) 

Emilie LEVEQUE
(classe GS/CP) 

Pascale BARBIN 
Classe PS/MS 1 

Sophie JAGUENAUD
Classe PS/MS 2 

Sylvine MINEAU 
Classe MS/GS 

Sandrine FASANO 
Classe GS

Alexandra PENARD
PETROWISTE  
Classe GS/CP 
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Vie municipale

Ecole élémentaire

L'école élémentaire accueille à ce jour 196 élèves. Du CP
au CM2, tous ont retrouvé le chemin de l'école avec le
masque (en intérieur) que le protocole sanitaire impose.
Les élèves de CP, qui n'avaient pas l'habitude de porter le
masque, s'y sont bien adaptés. Bravo à eux !

Durant l'été, d'importants travaux de rénovation, financés
par le SIVOS, ont eu lieu : les ouvertures (portes, fenêtres)
de 5 classes ont été changées. Des volets électriques ont
été installés. Les élèves profitent d'un meilleur confort
thermique et acoustique. 

L'équipe enseignante espère que les différentes
manifestations qui jalonnent habituellement l'année
scolaire pourront avoir lieu : marché de Noël, loto, sorties,

fête d'école. Les dates sont fixées, tout dépendra de
l'évolution des conditions sanitaires.

Merci aux parents qui accompagnent les classes à la
piscine d'Aigrefeuille pour les séances de natation
scolaire. Sans eux, les séances ne pourraient avoir lieu.
Tous les parents, selon leurs disponibilités, peuvent
accompagner les élèves, après passation d'un test.
Faites-vous connaître auprès de l'école si vous voulez
nous accompagner.

Merci aussi à l'APE (Association des Parents d'Elèves) qui
nous soutient dans nos projets.

Pour l'équipe enseignante, Olivier Morgades, directeur de
l'école élémentaire Le Thou - Landrais

Travaux effectués et à venir pour la voirie 

Fin juillet
Mise en calcaire au fond de la rue de la Devise avec
vibreuses (trou).

Fin septembre, début octobre
Opérations de débernage sur le secteur des Granges,
avec, selon le coût, réfection des planches de rives où le
débernage a été effectué.

Octobre
Réparations du pont du lac.

Automne
Réfection des panneaux d’informations du village et des
hameaux.
Intégration dans l’espace des poubelles autour du
restaurant Le Landraisien.

Signalisation routière

Une phase expérimentale
d’aménagement de sécurité
est en cours rue du Breuil
Saint-Jean et durera jusqu’à
fin octobre prochain.
Des suggestions à formuler ?
Merci d’adresser un mail
(mairie@landrais.fr) ou un
courrier à la Mairie. 

Distributeur de baguettes

Vous avez oublié d'acheter le pain
ou vous avez des invités
surprises ?
Pas de panique ! Un distributeur
de baguettes est à votre
disposition devant l'entrée de la
salle des fêtes.
En service 24h/24 sauf le
mercredi.  
Prix de la baguette : 1,20€

Nichoir à cigognes

Les cigognes ayant élu
domicile sur un poteau à
haute tension dans la
commune, ENEDIS a dû
les déloger et leur trouver
un nouveau foyer à la
Petite Bourgne, non loin du
canal de Charras.

Quoi de neuf dans la commune



Vie municipale

Travaux à la bibliothèque

La bibliothèque de Landrais a fait peau neuve durant l’été 2021 grâce au temps
que les bénévoles ont pris pour améliorer votre bien être de lecture. Un espace de
travail dans la salle annexe est toujours en cours d’installation pour vous
permettre à vous étudiants de venir travailler au calme, et aux adultes de faire des
recherches.

Les bénévoles ont créé un espace ado, en espérant que notre jeunesse prendra
plaisir à fréquenter cet espace qui leur est  dédié.

Une boîte à idées est à votre disposition pour recueillir vos impressions, vos
envies de lecture, vos envie d’animations.

Les bébés lecteurs font leur retour après un an et demi d’absence (Covid oblige)
le mardi de 10h30 à 11h30 au sein de la Bibliothèque ( le calendrier est disponible
devant la bibliothèque, à la mairie ainsi que sur la page Facebook de la
bibliothèque.

Depuis janvier 2021, Léa propose une matinée jeux de sociétés par mois et
Nadège une matinée loisirs créatifs (les événements sont communiqués sur la
page Facebook La récré de la bibli ainsi que sur l’application Panneau Pocket).
Ces matinées se déroulent le samedi matin de 10h à 12h.

La bibliothèque a besoin de bénévoles alors n’hésitez pas, rejoignez-nous.

Une boîte de recyclage pour les cartouches d’encre est à votre disposition à
l’entrée.

Comme dans tous les espaces publics, pour accéder à la bibliothèque, aux
activités, vous devez présenter votre pass sanitaire qui sera scanné à l’entrée. A
partir de 11 ans, le masque est obligatoire, merci de respecter les gestes
barrières.

Pour rappel, les horaires sont :
Mercredi 10h00/12h00 et 14h30/17h00 Vendredi 17h00/19h00
Samedi 10h00/12h00
Nous vous attendons avec impatience.

Le saviez-vous 
? Le Paillage



Vie Landraisienne

Animations fin d’année 2021

• Balade des sorcières - 31 octobre

• Bourse aux jouets - 21 novembre

• Marché de Noël - 4 et 5 décembre

• Noël des enfants - 12 décembre

• Repas des ainés - 18 décembre 

Pour plus d’informations, rejoignez-nous
sur les réseaux ou contactez la Mairie.

La Landraisienne fait peau
neuve !

Le 20 jui l let dernier, les
bénévoles se sont réunis lors
d'une Assemblée Extraordinaire
afin d'élire un nouveau bureau.
Vous retrouverez désormais
Christophe Giraudeau à la
présidence, accompagné de

Joël Grelet comme vice-président. Anouck Pilet en tant
que secrétaire et Kerstin Dango, secrétaire adjointe. Enfin,
Martine Grelet en qualité de trésorière et Laurence Pinaud,
trésorière adjointe.

Pour cette fin d'année 2021, retrouvez-nous lors de la
balade des sorcières le 31 octobre et lors de la bourse aux
jouets le 21 novembre.

N'hésitez pas à nous suivre sur Facebook : La
Landraisienne.

14 juillet

Cycle and Sound (26 septembre)

Scène d’été du CAC

(22 juillet)

Un été riche en animations !

Marchés d’été

Forum des associations
(11 septembre)



Mairie
1 place de la Mairie - 17290
LANDRAIS
Tél. 05 46 27 73 69
mairie@landrais.fr
landrais.e-monsite.com

Horaires
Lundi au vendredi de 9h à 12h

L'agence postale
Les locaux de l’agence postale sont situés au
sein de la mairie.
Tél. 05 46 27 73 25

Horaires
Lundi au vendredi de 9h à 12h

Directrice de publication : Christelle GRASSO, Maire - Crédit photos : Associations et Mairie - Maquette et mise en page : www.bouchoncreation.com - Impression : Mairie de Landrais

A votre service

Vie pratique

Commerçants, artisans,
professions libérales

Faites-vous connaitre sur
l’application IntraMuros
Les communes relevant de la CDC
Aunis Sud sont toutes référencées
sur l’application IntraMuros.
Celle-ci permet de découvrir les
évènements, les actualités, les lieux à
visiter et les services de votre
commune et celles aux alentours.

Vous êtes gérant.e d'un commerce, artisan ou vous
relevez d’une profession libérale.
Vous pouvez être référencé(e) sur l’application et ajouter
du contenu à votre propre activité.
Pour cela, contactez la Mairie en indiquant votre adresse
mail. Un identifiant et un mot de passe vous seront alors
communiqués pour vous connecter.

Biodéchets
A Landrais, la collecte des déchets est gérée par
CYCLAD. A compter de novembre 2021, cette structure
va développer un nouveau service sur la commune : la
collecte séparée des biodéchets.

Afin d’éviter d’incinérer ou d’enfouir des matières
organiques 100% recyclables, vous aurez la possibilité de
trier tous les restes alimentaires et de les déposer aux
points de collecte afin qu’ils soient compostés.

Ainsi des bornes avec un couvercle marron seront placées
aux emplacements suivants :
- route de Toucherit
- parking du cimetière

Pour faciliter cette collecte, CYCLAD met à disposition
des habitants souhaitant participer au tri des biodéchets :
un bio-seau, des sacs biodégradables, un guide de tri,
une carte “d’adhérent” et une clé pour ouvrir la borne
marron.
Si vous n’avez pas pu assister à la réunion d’information
du 20 septembre dernier à Landrais, vous pouvez
récupérer votre kit à la Mairie. Celui-ci vous sera remis
après signature de la charte d’engagement et production
d’un justificatif de domicile.

Captage de Landrais
Votre producteur d’eau potable, Eau 17 porte des actions
de protection de la qualité de l’eau souterraine pompée
par le captage de Landrais, puis distribuée sur la
commune. L’article de septembre est consacré aux
démarches de protection de cette ressource.
La protection de la ressource en eau potable : les
outils disponibles.
La qualité de l’eau souterraine du
captage peut être dégradée par :
- Des pollutions accidentelles

ponctuelles : un camion-citerne
renversé…

- Des pollutions chroniques : un assainissement
défectueux…

- Des pollutions diffuses : généralement d’origine agricole,
ce sont des transferts vers les nappes de produits
phytosanitaires et de nitrates sur la totalité de l’aire
d’alimentation de captage.

Les périmètres de protection permettent
réglementairement de diminuer les risques de pollutions
accidentelles ou chroniques :
Sur ces périmètres, des travaux peuvent être engagés afin
de l imiter les risques de pollutions, comme la
réhabilitation d’assainissements défectueux.
Cependant, les périmètres de protection ne sont pas
adaptés pour se prévenir des pollutions diffuses (nitrates,
phytosanitaires).
Des actions correctives sont mises en place afin d’obtenir
une eau distribuée respectant les normes de potabilité en
vigueur : les eaux pompées à fort taux de nitrates, comme
c’est le cas à Landrais, sont diluées avec des eaux peu
nitratées.
Le captage de Landrais a été désigné comme prioritaire
lors de la conférence environnementale de 2013 car :
- ce captage est stratégique pour l’alimentation en eau

potable pour la population ;
- la qualité de l’eau brute est dégradée ;
- Eau 17 a la volonté de reconquérir la qualité de la

ressource.
Le classement du captage comme prioritaire, permet la
mise en place d’actions volontaires, auprès de la
profession agricole afin de limiter l’usage des nitrates.
Un prochain article présentera ces actions volontaires et
leur cadre de mise en œuvre.


